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Regeste
X.________ c/Service de la population (SPOP) | La recourante, qui vit avec son compagnon suisse depuis le mois de juin 2006, ne peut pas se prévaloir de la protection de l'art. 8 CEDH, au regard de la durée de la vie commune passée auprès de celui-ci. Elle ne peut pas davantage se prévaloir d'un mariage imminent dès lors que la procédure préparatoire de mariage a été suspendue en vue de l'authentification de son acte de naissance dans le pays d'origine. Enfin, la durée de cette relation ne lui permet pas d'obtenir un titre de séjour en application des directives de l'ODM (556.1 / 5.5.1.1 se référant à l'art. 30 LEtr). Rejet du recours, selon la procédure sommaire de l'art. 35a LJPA.
Erwägungen
E. 1
En l'occurrence, la recourante a déposé deux recours, l'un dirigé contre la décision de refus de prolongation d'une autorisation de séjour CE/AELE et l'autre à l'encontre d'une décision de non-entrée en matière sur la demande de réexamen dudit refus et subsidiairement d'un rejet de la demande. Quand l'autorité saisie d'une demande de réexamen entre en matière et, après réexamen, rend une nouvelle décision au fond, cette dernière peut fait l'objet d'un recours pour des motifs de fond (arrêt du Tribunal fédéral 2C_516/2007 du 4 février 2008, consid. 3). Dans cette hypothèse, le litige a pour objet la décision sur réexamen et non pas la décision initiale. Par conséquent, le recourant doit se limiter à critiquer la décision sur réexamen et ne peut pas remettre en cause la décision initiale. En l'espèce, le recours dirigé contre la décision du SPOP du 23 novembre 2007 est apparemment devenu sans objet, du moment que la décision du 23 janvier 2008 a rejeté la demande de réexamen à titre subsidiaire et remplacé donc la première décision. Point n'est besoin de trancher définitivement cette question, car les deux recours doivent de toute manière être rejetés.
E. 2
a) Un étranger peut, selon les circonstances, se prévaloir du droit au respect de sa vie privée et familiale garanti par l'art. 8 paragraphe 1 CEDH pour s'opposer à l'éventuelle séparation de sa famille et obtenir ainsi une autorisation de séjour. Encore faut-il, pour pouvoir invoquer cette disposition, que la relation entre l'étranger et une personne de sa famille ayant le droit de résider durablement en Suisse (c'est-à-dire au moins un droit certain à une autorisation de séjour: ATF 130 II 281 consid. 3.1 p. 285) soit étroite et effective (ATF 129 II 193 consid. 5.3.1 p. 211). D'après la jurisprudence, les relations familiales qui peuvent fonder, en vertu de l'art. par. 1 CEDH, un droit à une autorisation de police des étrangers sont avant tout les rapports entre époux ainsi qu'entre parents et enfants mineurs vivant ensemble (ATF 120 Ib 257 consid. 1d. p. 261). Sous réserve de circonstances particulières, les fiancés ou les concubins ne sont pas habilités à invoquer l'art. 8 CEDH; ainsi, l'étranger fiancé à une personne ayant le droit de s'établir en Suisse ne peut, en principe, pas prétendre à une autorisation de séjour, à moins que le couple n'entretienne depuis longtemps des relations étroites et effectivement vécues et qu'il existe des indices concrets d'un mariage sérieusement voulu et imminent, comme par exemple la publication des bans du mariage (cf. arrêts du TF 2C_520/2007 du 15 octobre 2007, 2A.362/2002 du 4 octobre 2002, consid. 2.2, et 2A.274/196 du 7 novembre 1996, consid. 1b; Alain Wurzburger, La jurisprudence récente du Tribunal fédéral en matière de police des étrangers , in RDAF 1997 I 267, p. 284; Luzius Wildhaber Interkantonaler Kommentar zur Europäischen Menschenrechtskonvention, n. 350 ad art. 8; Mark E. Villiger, Handbuch der Europäischen Menschenrechtskonvention, Zurich 1999, n. 571, p. 365/366). b) En l'espèce, la recourante, qui prétend faire ménage commun avec son compagnon depuis juin 2006, ne saurait se prévaloir de relations étroites et effectivement vécues avec lui depuis suffisamment longtemps pour pouvoir bénéficier de la protection de l'art. 8 par. 1 CEDH. Elle ne peut pas non plus invoquer un mariage imminent et sérieusement voulu, puisque la date du mariage n'a pas encore pu être fixée, faute d'avis de clôture de la procédure de mariage. Certes, les intéressés ont entrepris des démarches en vue de se marier auprès de l'Officier de l'état civil de la Côte, mais cette procédure préparatoire a dû être suspendue afin que les autorités compétentes puissent procéder, par l'intermédiaire de la représentation suisse à Yaoundé, à l'authentification de l'acte de naissance de la recourante. Contrairement à ce que prétend la recourante, il n'appartient pas à la Cour de céans de se prononcer sur le bien-fondé et l'opportunité de cette démarche, ni sur la prétendue authenticité de l'acte de naissance de la recourante. Le fait est que le mariage ne peut être qualifié d'imminent au sens de la jurisprudence précitée, même si la procédure préparatoire du mariage a été suspendue pour des motifs indépendants de la volonté de la recourante. Certes, la recourante a été engagée dès le 1 er juin 2007 en qualité d'ouvrière de montage auprès d'une entreprise pour un salaire mensuel brut de 3'150 fr. Elle perdrait sûrement son emploi si elle était appelée à quitter la Suisse et devrait payer des billets d'avion. La recourante n'a toutefois pas démontré à satisfaction de droit qu'elle serait empêchée par de justes motifs de rentrer provisoirement dans son pays d'origine dans l'attente de la clôture de la procédure de mariage. c) Selon les directives de l'ODM (anciennement chiffre 556.1; actuellement "I. Domaine des étrangers", séjour sans activité lucrative, chiffre 5.5.1.1, état au 1er janvier 2008 dont la teneur est la même, sous réserve des références à la loi fédérale sur les étrangers du 16 décembre 2005, entrée en vigueur le 1er janvier 2008, LEtr en abrégé, RS 142.20), le partenaire d’un citoyen suisse, d’un étranger titulaire d’une autorisation d’établissement ou d’une personne au bénéfice d’une autorisation de séjour à l’année (livret C ou B) peut obtenir une autorisation de séjour en application de l’art. 30 let. b LEtr lorsque : • l'existence d'une relation stable d'une certaine durée est démontrée; • l'intensité de la relation est confirmée par d'autres éléments, tels que: - une convention entre concubins réglant la manière et l'étendue d'une prise en charge des devoirs d'assistance (par ex. contrat de partenariat), - la volonté et la capacité du partenaire étranger de s'intégrer dans le pays d'accueil; • il est inexigible pour le partenaire étranger de vivre la relation à l'étranger ou dans le cadre de séjours touristiques, non soumis à autorisation; • il n'existe aucune violation de l'ordre public (par analogie avec l'art. 51 en relation avec l’art. 62 LEtr); • le couple vit ensemble en Suisse; • le couple concubin peut faire valoir de justes motifs empêchant un mariage (par ex. délai d'attente prévu par le droit civil dans la procédure de divorce). En l'occurrence, ces conditions ne sont pas réalisées. En effet, la recourante n'a notamment pas démontré l'existence d'une relation stable et durable avec son partenaire suisse, ni l'intensité d'une telle relation. d) En résumé, l'autorité intimée n'a pas commis un abus ou un excès de son large pouvoir d'appréciation ni violé le droit fédéral en refusant de prolonger l'autorisation de séjour CEE/AELE de la recourante. Le SPOP n'a pas non plus commis un déni de justice formel en n'entrant pas en matière sur la demande de réexamen, étant précisé que le projet de mariage invoqué par la recourante ne constituait pas un fait nouveau et pertinent: le SPOP avait déjà pris en compte cet élément dans sa première décision du 23 novembre 2007.
E. 3
En application de la procédure sommaire de l'art. 35a LJPA, le recours PE.2007.0578 doit être rejeté dans la mesure où il n'est pas devenu sans objet. Le recours PE.2008.0063 doit être rejeté. La recourante devra s'acquitter d'un émolument judiciaire global (art. 55 al. 1 LJPA). Vu l'issue du pourvoi, le SPOP est chargé de fixer un nouveau délai de départ à la recourante et de veiller à l'exécution de sa décision.
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